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Indemnités de transport et trajet

Par Pam, le 04/02/2013 à 11:49

Bonjour
Je voudrais savoir si un salarié qui se rend de son domicile directement sur chantier avec le
véhicule de l'entreprise a droit à des indemnités de transport et de trajet

Merci de vos réponses

Par P.M., le 04/02/2013 à 12:03

Bonjour,
Si le salarié se rend directement sur le chantier avec le véhicule de l'entrepris, a priori,
l'indemnité de trajat lui reste due mais ce temps ne fait pas partie du temps de travail effectif
mais pas l'indemnité de frais de transport...

Par Pam, le 04/02/2013 à 12:58

Bonjour

Je vous remercie de cette réponse aussi rapide.

Donc si j'ai bien compris il bénéficie de la prime de trajet
et pas de la rime de transport.

Bonne journée

Par P.M., le 04/02/2013 à 13:06

Je préfère parler d'indemnités et je pense que vous avez bien lu ma réponse...

Par Pam, le 04/02/2013 à 13:07



Je vous remercie à nouveau 

Bonne jourée
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